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Le 28 iuillet 1970, le Conseil a consulte le Parlement sur deux proiets de directives concernant: 

I - Ia realisation de Ia liberte d'etablissement et de Ia libre prestation des services pour les activites 11on salariees du 
domaine financier, economique et comptable; 

II - les modalites des mesures transitoires pour certaines activith du domaine financier, economique et comptable. 

Les deux proiets sont completes par une proposition de recommandation concernant le grand-duche de Luxembourg. 

Le 11 aout 1970, ces textes ont he renvoyes a la commission iuridique, competente au fond, et a Ia commission econo
mique, saisie pour avis. 

Le 16 septembre 1970, Ia commission iuridique a dhigne M. Armengaud comme rapporteur. 

Le 22 janvier 1971, Ia commission iuridique a entendu les experts de la profession. 

La commission iuridique a adopte a l'unanimite Ia proposition de resolution ci-apres, ainsi que /'expose des motifs, dans 
sa reunion du 8 avril 1971. 

P.taient presents: MM. Boertien, prendent, Bermani, vice-president, Armengaud, rapporteu~. Berthoin, De Winter (suppleant 
M. Springorum), Esteve, ]ozeau-Marigne, Koch, Lautenschlager, Meister et Memmel. 

L'avis de Ia commission economique est ioint au present rapport. 
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A 

La commtsston juridique soumet au vote du Parlement europeen, sur la base de !'expose des motifs 
ci-joint, la proposition de resolution suivante : 

Proposition de resolution 

portant avis du Parlement europeen sur les propositions de la Commission 
des Communautes europeennes au Conseil relatives a 

I - une directive concernant la realisation de la liberte d'etablissement et 
de la libre prestation des services pour les activites non salariees du 
domaine financier, economique et comptable 

II - une directive fixant les modalites des mesures transitoires pour certaines 
activites du domaine financier, economique et comptable 

III - une recommandation concernant le grand-duche de Luxembourg 

Le Parlement ,europeen, 

- vu les propositions de la Commission des Communautes europeennes au Conseil (1 ), 

- consulte par le Conseil, conformement aux dispositions de !'article 54, paragraphe 2, 
et de !'article 63, paragraphe 2, du traite instituant la CEE (doc. 106/70), 

- vu, le rapport de la commission juridique et l'avis de la commission economique 
(doc. 30/71), 

1. Se felicite du progres accompli dans la liberation des professions liberales grace 
aux propositions de directives et a la recommandation relatives aux activites du 
domaine financier, economique et comptable; . 

2. Est d'avis que la directive relative a la liberte d'~tablissement et a la libre presta
tion des services doit etre parfaitement claire en ce qui concerne les activites liberees; 

3. Estime que cette directive doit indiquer expressement qu'en cas d'etablissement 
comme en cas de prestation de services, les regles generales de deontologie du pays 
d'accueil s'appliquent aux beneficiaires dans les memes conditions qu'aux nationaux; 

4. Souhaite que les activites de controle legal des' comptes soient pleinement liberees 
dans les meilleurs delais possibles; 

5. Considere qu'il n'est pas necessaire que la directive relative aux mesures transi
toires s'etende aux activites de conseils en matiere economique, financiere ec'comptable, 
compte tenu de ce qu'en raison, notamment, du caractere heterogene de ces activites, 
il n'existe pas de reglementations nationales les concernant~ 

6. Estime que !'obligation, pour le professionnel, pendant la periode transitoire, de 
fournir a l'Etat d'accueil une attestation de l'exercice effectif et licite de ses activites 
pendant trois annees est de nature a limiter la liberte d'etablissement et de prestation 
des services, tout en ne constituant pas une garantie indispensable; 

(') ]0 n• C 115 du 11 septembre 1970, p. 1, S et 9. 
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7. Approuve, sous ces reserves, les propositions de la Commission et invite celle-ci 
a faire siennes les modifications suivantes. conformement a l'alinea 2 de !'article 149 
du traite instituant la CEE; 

8. Charge son president de transmettre la presente resolution et le rapp(>rt de sa 
commission competente au Conseil et a la Commission des Communautes europeennes. 

TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION 
DES COMMUNAUT£S EUROPEENNES 

I 

Proposition de directive 

TEXTE MODIFIE 

concernant Ia realisation de Ia liberte d'etablissement et de Ia libre prestation des services 
pour les activites non salariees du domaine financier, economique et comptable 

LE CONSEIL DES COMMUNAUTEs EUROPEENNES, 

vu le traite instituant la Communaute economique europeenne, et 
notamment ses articles 54, paragraphes 2 et 3, 63, paragraphes 2 et 3, 
et 66, 

vu le programme general pour la suppression des restnctlons a la 
liberte d'etablissement (1 ), e~ notamment son titre IV-C, 

vu le programme general pour la suppression des restrictions a la libre 
prestation des services (2), et notamment son titre V-C, 

vu la proposition de la Commission, 

vu l'avis du Parlement europeen, 

vu !'avis du Comite economique et social, 

considerant que les programmes generaux prevoient la suppression, 
avant !'expiration de la deuxieme etape, de tout traitement discriminatoire 
fonde sur la nationalite, en matiere d'etablissement et de prestation de 
services, dans les activites repris:s a la rubrique 832 de la nomencla
ture CITI; 

considerant que cette rubrique comprend toutes les activites exercees 
par !'expert comptable, sous n'importe quelle qualification; que, toutefois, 
la rubrique 839 de la meme nomenclature couvre des activites de conseil 
en matiere economique, financiere, commerciale, statistique et d'organisa
tion, d'information et de gestion des entreprises, qui sont tres proches de 
celles visees par la rubrique 832; qu'etant donne l'analogie existant entre 
!'ensemble de ces activites, il convient que celles visees par la rubrique 839 
fassent egalement !'objet de la presente directive dans la mesure ou elles 
n'ont pas deja ete liberees par la directive du Conseil du 12 janvier 1967 
(67 /43/CEE) (3); 

considerant toutefois que certaines activites de ce secteur, en raison 
de leur nature et de la formation qu'elles supposent, sont regies par un 

(1) ]0 n• 2 du 15 janvier 1962, p. 36. 
(2) ]0 n• 2 du 15 janvier 1962, p. 32. 
(") ]0 n° 10 du 19 janvier 1967, p. 142. 
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TEXTE PROPQS£ PAR LA COMMISSION 
DES COMMUNAUT£S EUROP£ENNES 

TEXTE MODIFI£ 

statut particulier et forment, dans la legislation de plusieurs Etats membres, 
une categorie particuliere d'activites et qu'il est, en ce sens, opportun que 
ces activites soient soustraites au champ d'application de la presente direc
tive et fassent l'objet de directives particulieres; il s'agit plus particuliere
ment des activites non salariees de conseils exercees a titre principa~ en 
matiere de fiscalite, de propriete industrielle et d'assurance; 

considerant que la presente directive ne vise, par le mot « societe :. 
indus dans !'article 1, que les associations de professionnels ayant pris 1a 
forme de societe au sens de !'article 58; que, en cette matiere, 1a presente 
directive ne prevoit que la suppression des restrictions; qu'en consequence, 
elle laisse inchangees les dispositions legislatives, reglementaires et admi
nistratives des Etats membres qui, applicables sans acception de nationalite, 
interdisent aux societes ou soumettent pour elles a certaines conditions 
l'exercice de 1'une des activites visees par la presente directive; 

considerant que dans plusieurs Etats membres existent des organisa
tions proft:ssionnelles de droit public auxquelles !'inscription est obligatoire; 
qu'il y a lieu en consequence d'assurer la possibilite, pour les ressortissants 
des Etats membres beneficiaires de la directive, d'etre inscrits a de telles 
organisations; que les professionnels beneficiant de la directive du Conseil 
du . . . . . •. . . . . . . . . . . .. . .. . . n'exercent pas toutes les activites visees par 1a 
presente directive et que, par consequent, il convient de prevoir, pour eux, 
une rubrique speciale; que, par ailleurs, en cas de prestation de services, 
l'exigence de pareille inscription, liee au caractere stable et permanent de 
l'activite exercee dans le pays d'accueil, constituerait incontestablement \me 
gene porn le prestataire en raison du caractere temporaire de son activite; 
qu'il convient done de l'ecarter; qu'il y a lieu cependant, dans ce cas, 
d'assurer le controle de la discipline professionnelle qui entre dans 1a 
competence de ces organisations professionnelles; qu'il a ete prevu, a cet 
effet, et sous reserve de !'application de !'article 62 du traite, 1a possibilite 
d'imposer au beneficiaire une information prealable de son intention 
d'effec~er la prestation de services, adressee a l'autorite competence; 

considerant que, pour les activites visees par 1a presente directive, les 
divergences .des reglementations dans les Etats membres ne permettent pas 
de realiser, dans les delais de la suppression des restrictions, la coordination 
des dispositions legislatives, reglementaires ou administratives concernant 
l'acces aux activites en cause et l'exercice de celles-ci, ainsi que la recon
naissance mutuelle des diplomes, certificats et autres titres; que, pour cette 
raison et en attendant cette coordination et cette reconnaissance, des mesures 
transitoires destinees a faciliter la liberte d'etablissement et la prestation de 
services pour certaines activites non salariees de ce domaine aux ressortis
sants des Etats membres qui ne connaissent pas l'exigence d'un diplome 
pour l'acces aux activites en cause, font l'objet d'une directive particuliere, 

A ARRETE LA PRESENTE DIRECTIVE : 

Article 1 

Les Etats membres suppriment, en faveur des personnes physiques et 
des societes mentionnees au titre I des programmes generaux pour la 
suppression des restrictions a 1a liberte d'etablissement et a 1a libre presta
tion des services, ci-apres denommees beneficiaires, les restrictions visees 
au titre III desdits programmes, pour ce qui concerne l'acces aux activites 
mentionnees a !'article 2 et l'exercice de celles-ci. 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION 
DES COMMUNAUTES· EUROPEENNES 

TEXTE MODIFIE 

Article 2 

Les dispositions de Ia prc:!sente directive s'appli
quent aux activites non salariees du domaine finan
cier, economique et comptable visees au groupe 832 
(annexe II du programme general pour la suppres
sion des restrictions a Ia Iiberte d'etablissement) et 
au groupe 839 (annexe I) dans Ia mesure ou elles 
n'ont pas deja ete liberees par la directive dtt Conseil 
du 12 janvier 1967 (67 /43/CEE) (1). II s'agit 
notamment des activites suivantes : 

a) les activites de tenue de comptabilite; 

b) les activites de controle et de certification 
comptables, notamment en ce qui concerne les 
bilans et les comptes de profits et pertes; 

c) les activites d'expertise portant sur les domaines 
d'activite vises aux points a) et b); 

d) les activites de conseils en matiere de fiscalite 
qui ne sont pas exercees a titre principal et 
font partie, 1 par leur nature, de I' exercice de 
l'une des activites vi sees aux points a) et b); 

e) les activites de conseils en matiere financiere, 
economique, commerciale, statistique et d'orga
nisation, d'information et de gestion des entre
prises ainsi que les activites d' expertise portant 
sur ces domaines d'activite. 

Les dispositions de Ia presente directive s'appli
quent aux activites non salariee~ du domaine finan
cier, economique et comptable visees au groupe 832 
(annexe II du programme general pour Ia suppres
sion des restrictions a la liberte d'etablissement) et 
au groupe 839 (annexe I) dans la ~esure ou elles 
n'ont pas deja ete liberees par d'autres directives 
et, notamment, celle du 12 janvier 1967 (67 /43/ 
CEE) (1). II s'agit des activites suivantes : 

a) les activites de tenue de comptabilite; 
c 

b) les activites de controle et de certification 
comptables, notamment en ce qui concerne les 
bilans et les comptes de profits et pertes; 

c) les activites d'expertise portant sur les domaines 
d'activite vises aux points a) et b); 

d) les activites de conseils en matiere financiere, 
economique, commerciale, statistique et d'orga
nisation, d'information et de gestion des entre
prises ainsi que les activite~ d'expertise portant 
sur ces domaines d'activite; 

e) les activites de conseils en matiere de fiscalite 
qui r.e sont pas exercees a titre principal et 
font partie, par leur nature, de l'exercice de 
l'une des activites visees aux points a) a d). 

Article 3 

Sont exclues du champ d'application de la presente directive les activites 
non salariees de conseils exercees a titre principal, en matiere de fiscalite, 
·de propriete industrielle et d'assurance. 

Article 4 

1. Les Etats membres suppriment les restrictions qui notamment : 

a) empechent les beneficiaires de s'etablir dans le pays d'accueil ou d'y 
fournir des prestations de services aux memes conditions et avec les 
memes droits et obligations que les nationaux; 

b) resultent d'une pratique administrative ou professionnelle ayant pour 
effet d'appliquer aux beneficiaires un traitement discriminatoire par 
rapport a celui qui est applique aux nationaux. 

2. Parmi les restrictions a supprimer figurent specialement celles faisant 
!'objet des dispositions qui interdisent ou limitent, de Ia far;on suivante, a 
l'egard des beneficiaires, l'etablissemerit ou la prestation de services 

a) En Allemagne: 

par la possibilite de refuser a des etrangers l'acces a l'examen du 
« Wirtschaft~priifer '> (paragraphe 10, alinea 2, de la « Wirtschafts
pri.iferordnung » du 24 juillet 1961, « Bundesgesetzblatt » I, no 56, du 
29 juillet 1961); 

(1) ]0 n° 10 du 19 janvier 1967, p. 142. 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION 
DES COMMUNAUTES EUROPEENNES 

b) En Belgique : 

TEXTE MODIFIE 

- par !'obligation de posseder une carte professionnelle (art. 1 de Ia 
loi du 19 fevrier 1965, Moniteur beige du 26 fevrier 1965); 

- par !'obligation de posseder Ia nationalite beige pour l'acces a Ia 
profession de reviseur d'entreprises, prevue par !'article 4 de Ia loi 
du 22 juillet 195 3, modifiee par Ia loi du 10 juillet 1956 (Moniteur 
beige des 2 septembre 1953 et 25 juillet 1956); 

c) En France : 

par Ia condition de posseder Ia nationalite fran~aise, prevue aux arti
cles 3-1 et 9-1 de 'rordonnance du 19 septembre 1945; 

d) En Iealie : 

par Ia condition de posseder Ia nationalite italienne (decrees n°" 1067 
et 1068 du 27 octobre 1953 du president de Ia Republique); 

[e) Au Luxembourg: 

par Ia duree limitee des autorisations accordees a des etrangers (art. 21 
de Ia loi du 2 juin 1962, Memorial A n° 31 du 19 juin 1962)]. 

Article 4 his 

En cas d'etablissement, comme en cas de 
prestation de services, les regles generales de 
deontologie du pays d'accueil s'appliquent aux 
beneficiaires de la presence directive dans les 
memes conditions qu'aux nationaux. 

Article 5 

Lorsqu'un Etat membre d'accueil exige de ses ressortissants pour l'acces 
a l'une des activites visees a l'article 2 ou l'exercice de celle-ci'l'inscription 
a une organisation professionnelle ou organisme de droit public, cet Etat 
assure que les ressortissants des autres Etats membres : 

- en cas d'etablissement, s'inscrivent a !'organisation professionnelle ou 
organisme de droit public aux memes conditions et avec les memes 
droits et obligations que les nationaux. 

Cette inscription entraine le droit de vote et l'eligibilite, ainsi que le 
droit d'acceder aux postes de direction de !'organisation professionnelle 
ou organisme de droit public. Toutefois, ces postes de direction peuvent 
etre reserves aux nationaux, lorsque l'organisation professionnelle ou 
l'organisme de droit public done il s'agit participe, en vertu d'une 
disposition legislative .. ou reglementaire, a l'exercice de l'autorite 
publique. Les professionnels beneficiant de Ia directive du Conseil 
du . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . s' inscrivent dans une rubrique speciale; 

- en cas de prestation de services, sont dispenses de cette inscription. 
L'Etat membre peut toutefois prescrire que, lorsque !'execution de Ia 
prestation entraine leur sejour temporaire sur son territoire, les presta
taires sont tenus d'en informer prealablement l'autorite competence qui 
assure le respect de Ia discipline professionnelle. 

Article 6 

Les Etats membres d'accueil assurent que les ressortissants des autres 
Etats membres aient Ia faculte de s'affilier aux organisations profession-

7 
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TEXTE PROPOS£ PAR LA COMMISSION 
DES COMMUNAUTES EUROPF.ENNES 

TEXTE MODIFIF. 

( ' 

nelles de droit pnve aux memes conditions et avec les memes droits et 
obligations que les nationaux, dans la mesure ou leurs activites profession-
nelles component l'exercice de cette faculte. · 

Cette affiliation entraine le droit de vote, ainsi que, en cas d'etablisse
ment, l'eligibilite et le droit d'acceder aux postes de direction de ces 
organisatiom. 

Article 7 

1. Lorsqu'un Etat membre d'accueil exige de ses ressortissants pour 
l'acces a l'une des activites visees a !'article 2 une condition de moralite 
ou d'honorabilite, cet Etat accepte comme preuve suffisante a cet egard, 
pour les ressortissants des autres Etats membres, une attestation delivree 
par une autorite competente de l'Etat membre d'origine ou de provenance, 
certifiant que les conditions de moralite et d'honorabilite exigees dans cet 
Etat membre, pour l'acces a l'activite en cause, sont remplies. 

Lorsque l'Etat membre d'origine ou de provenance n'exige pas de 
condition de cette nature pour l'acces a l'activite en cause, l'Etat membre 
d'accueil peut exiger des ressortissants de cet Etat membre d'origine ou de 
provenance un extrait du easier judiciaire et, en outre, dans la mesure ou 
la preuve des conditions exigees dans l'Etat membre d'accueil ne peut etre 
apportee de far;:on suffisante par cet extrait, une attestation delivree par 
une autorite competente de l'Etat membre d'origine ou de provenance, 
L~rrespondant au document de l'Etat membre d'accueil. 

2. Lorsque dans un Etat membre d'origine ou de provehance et un Etat 
membre d'accueil existent des dispositions legislatives ou reglementaires 
wncernant le respect de la moralite ou de l'honorabilite et relatives a 
l'exercice de l'une des activites visees a l'article 2, l'Etat membre d'accueil 
obtient, sur demande, les informations necessaires. Celles-ci indiquent les 
sanctions disciplinaires ou professionnelles prises a l'encontre de l'interesse. 

Les Etats membres assurent que la transmission de ces informations est 
couverte par le secret. Les Etats membres restent competents quam a l'effet 
sur leur territoire des sanctions, disciplinaires ou professionnelles, encourues 
dans un autre Etat membre. 

3. Lorsqu'un Etat membre d'accueil exige des beneficiaires, pour l'acces 
a l'une des activites visees a l'article 2 ou l'exercice de celle-d, la preuve 
qu'ils n'ont pas ete declares anterieurement en faillite et que les informa
tions delivrees pour les ressortissants des autres Etats membres, conforme
ment aux paragraphes 1 et 2, ne comportent pas de telle preuve, cet Etat 
accepte des beneficiaires ressortissants des autres Etats membres une declara
tion sous serment faite par l'interesse devant une autorite competente, 
un notaire ou un organisme professionnel qualifie de l'Etat membre 
d'origine ou de provenance. 

Lorsque dans l'Etat membre d'accueil la capacite financiere doit etre 
prouvee, cet Etat membre accepte les attestations delivrees par des banques 
de l'Etat membre d'origine ou de provenance ou, a defaut, un document 
delivre par une autorite competente de l'Etat membre d'origine ou de 
provenance, comme equivalentes aux attestations delivrees sur son propre 
terri to ire. 

4. Les documents vises aux paragraphes 1 et 3 ne peuvent avoir, lors 
· de leur production, plus de trois mois de date. 

5. Les dispositions du present article s'appliquent a l'etablissement des 
ressortissants d'un Etat membre dans un autre Etat membre. 
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TEXTE PROPOS£ PAR LA COMMISSION 
DES COMMUNAUTES EUROP£ENNES 

TEXTE MODIFI£ 

6. Les :£hats membres designent, dans le delai prevu a !'article 11, les 
autorites et organismes competents pour la delivrance des documents et 
informations ci-dessus et en informent immediatement les autres Etats 
membres et la Commission. 

Article 8 

1. Lorsqu'un Etat membre d'accueil exige de ses ressortissants, pour 
l'acces a l'une des activites visees a !'article 2 ou l'exerdce de celle-d, une 
des conditions de !'article 7, cet Etat membre accepte, en cas de prestation 
de services, pour les prestataires ressortissants des autres Etats membres, un 
document unique delivre par une autorite competente de l'Etat membre 
d'origine ou de provenance, en lieu et place des documents, declarations et 
attestations vises a !'article 7. 

2. Le document unique prevu au paragraphe precedent ne peut avoir, 
lors de sa production, plus de 12 mois de date. 

3. Les Etats membres designent, dans le delai prevu a !'article 11, les 
autorites et organismes competents pour la delivrance du document d-dessus 
et en informent immediatement les autres Etats membres et la Commission. 

Article 9 

Lorsqu'un Etat membre d'accueil exige de ses ressortissants, pour l'acces 
a l'une des activites visees a !'article 2 ou l'exercice de celle-d, la prestation 
d'un serment, cet Etat assure que, dans le cas ou la formule de ce serment 
ne peut etre utilisee par les ressortissants des autres Etats membres, une 
formule appropriee et equivalente puisse etre presentee au choix des 
interesses. 

Article 10 

Les Etats membres n'accordent a ceux de _leurs ressortissants qui se 
rendent dans un autre Etat membre en vue d'exercer l'une des activites 
visees a !'article 2, aucune aide qui soit de nature a fausser les conditions 
d' etablissement. 

Article 11 

Les Etats membres mettent en vigueur les mesures necessaires pour se 
conformer a la presente directive dans un delai d'un an a compter de sa 
notification et en informent immediatement la Commission. 

Article 12 

Les Etats membres sont destinataires de la presente directive. 

9 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION 

DES COMMUNAUTES EUROPEENNES 

II 

Proposition de directive 

TEXTE MODIFIE 

fixant les modalites des mesures transitoires pour certaines activites du domaine financier, 
economique et comptable 

LE CONSEIL DES COMMUNAUTES EUROPEENNES, 

vu le traite instituant la Communaute economique europeenne, et 
notamment ses articles 54, paragraphe 2, 57, paragraphe 1, 63, para
graphe 2, et 66, 

vu le programme general pour la suppression des restrictiOnS a la 
licerte d'emblissement ( 1), et notamment son titre V, deuxieme et 
troisieme alineas, 

vu le programme general pour la suppression des restrictions a la libre 
prestation des services (2), et notamment son titre VI, deuxieme et 
troisieme alineas, 

vu la proposition de la Commission, 

vu l'avis du Parlement europeen, 

vu l'avis du Comite economique et social, 

considerant que les programmes &eneraux prevoient, outre la suppres
sion des restrictions, la necessite d'examiner si cette suppression doit etre 
precedee, accompagnee ou suivie de la reconnaissance mutuelle des diplomes, 
certificats et autres titres, ainsi que de la coordination des dispositions 
legislatives, reglementaires et administratives concernant l'acces aux activites 
en cause et l'exercice de celles-ci et si, le cas echeant, des mesures transi
toires doivent etre prises en attendant cette reconnaissance ou cette coordi
nation; 

considerant que, dans plusieurs Etats membres, la loi subordonne l'acces 
a certaines activites du domaine financier, economique et comptable et 
l'exercice de celles-ci a la possession d'un diplome; 

considerant que !'importance de ces reglementations rend difficile de 
proceder, dans les memes ddais que pour la suppression des restrictions, 
a la reconnaissance mutuelle des diplomes, certificats et autres titres, ainsi 
qu'a la coordination des dispositions legislatives, reglementaires et admi
nistratives concernant l'acces aux activites en cause et l'exercice de celles-ci; 
que cette reonnaissance mutuelle et cette coordination devront intervenir 
ulterieurement pour !'ensemble des activites dans le present secteur; 

considerant cependant que la libre circulation de~ professionnels dans 
le domaine d'activite vise par la presence proposition de directive revet 
une importance particuliere en vue de faciliter aux entreprises !'extension 
de leurs activites a !'ensemble de la Communaute; 

considerant que, quam a leur but, les presences mesures transitoires om 
pour objet de faciliter l'etablissement et la prestation de services par des 

(1) ]0 n° 2 du 15 janvier 1962, p. 36. 
(') ]0 n• 2 du 15 janvier 1962, p. 32. 
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dispositions concernant les conditions de formation; que, toutefois, sont 
exclues du benefice de ces dispositions les activites de certification et de 
controle lorsqu'elles sont exercees en vue d'executer une prestation legale 
de l'Etat membre d'accueil et que cet Etat exige, dam ce cas, une compe
tence que la loi determine; 

considerant que, quam a leur contenu, les pre
sentes mesures transitoires consistent principalement 
a reconnaitre, dans les Etats membres d'accueil 
connaissam l'exigence d'une formation determinee 
pour l'acces a l'une des activites en cause, comme 
suffisant l'accomplissement d'etudes d'un niveau 
determine et d'une pratique; 

considerant que, quam a leur contenu, les pre
sentes mesures transitoires consistent principalement 
a reconnaitre, dans les Etats membres d'accueil 
connaissant l'exigence d'une formation determinee 
pour l'acces a l'une des activites en cause, comme 
suffisant l'accomplissement d'etudes d'un niveau 
determine; 

considerant qu'il convient de regler le port des titres. professionnel et 
de formati~m; que la diversite des conditions de formation et d'exercice 
pour les activites concernees exclut la possibilite pour les beneficiaires de 
faire usage d'un de ces titres delivres par l'Etat membre d'accueil et dans 
la langue de cet Etat; que, par consequent, il y a lieu de prevoir pour les 
beneficiaires le droit de porter leurs titres professionnel ou de formation 
de l'Etat membre d'origine ou de provenance dans la langue de cet Etat; 

considerant que les mesures prevues dans la presence directive cesseront 
d'avoir leur raison d'etre lorsque la reconnaissance mmuelle des diplomes, 
certificats et autres titres obligatoires, ainsi que la coordination des condi
tions d'acces aux activites en cause et l'exercice de celles-ci auront ete 
realisees, 

A ARRETE LA PRESENTE DIRECTIVE : 

Article 1 

1. Les Etats membres prennent, en faveur des personnes physiques et 
des societes memionnees au titre I des programmes generaux pour la 
suppression des restrictions a la liberte d'etablissement et a la libre presta
tion des services, ci-apres denommees beneficiaires, les mesures transitoires 
suivantes en ce qui concerne 1' etablissement et la prestation des services 
sur leur territoire pour certaines activites du domaine financier, economique 
et comptable. 

2. Les activites v1sees sont celles auxquelles s'applique !'article 2 de la 
directive du Conseil du ........................ concernant la realisation de la 
liberte d'etablissement et de la libre prestation des services pour les activites 
non salariees du domaine financier, economique et comptable. 

3. Sont toutefois exclues du champ d'application de la presence directive, 
en ce qui concerne l'Etat membre interesse, les activites de certification et 
de controle, dans la mesure ou elles sont exercees en vue d' executer une 
prestation imposee par nne disposition legale, reglementaire ou administra
tive de cet Etat, et ou cette activite y est subordonnee a des conditions 
legales de formation. 

Article 2 

Sous reserve de I' article 1, paragraphe 3, ci-dessus, 
lorsque, dans un Etat membre d'accueil, l'acces a 

Sous reserve de !'article 1, paragraphe 3, ci-dessus, 
et du droit reconnu aux titulaires des titres de 
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l'une des activites visees a !'article 2 de la directive formation prevus dans l'annexe ci-apres d'exercer 
les activites visees a !'article 2 d) de la directive du Conseil du ........................ ou l'exercice de 

celle-ci est subordonne a la possession d'un titre de 
formation, cet Etat reconnait comme preuve suffi
sante a cet egard pour les ressortissants des autres 
Etats membres l'accomplissement par !'interesse, en 
conformite avec la legislation du pays d'origine ou 
de provenance, des conditions ci-apres : 

du Conseil du ........................ lorsque, dans un 
.Etat membre, l'acces a l'une des activites visees a 
!'article 2, a), b), c) et e), de ladite directive 
ou l'exercice de celle-ci est subordonne a la posses
sion d'un titre de formation, cet Etat reconnait 
comme preuve suffisante a cet egard pour les ressor
tissants des autres Etats membres l'accomplissement 
par !'interesse, en conformite avec la legislation du 
pays d'origine ou de provenance, de la condition 
ci-apres : etre en possession d'un des titres 
enumeres a l'annexe. 

a) etre en possession d'un des titres enttmeres : a) supprime 

- en annexe I, en ce qtti c01zceme les activites 
visees artdit article 2; 

- en annexe 2, m ce qui conceme les activites 
visees a l'alinea e) dttdit article 2; 

b) ttne attestation de l'exercice effectif et licite, 
dans un Etat membre, des activites visees a /'arti-

b) supprime 
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cle 2 de Ia directive du Conseil du .............. . 
pendant au moins trois amzees comectttives apres 
/'obtention du titre de jormati01z. 

Article 3 

1. L'attestation de l'exercice effectif et licite ainsi que le titre doivent 
etre presentes par !'interesse avant l'acces aux activite~ en cause dans l'Etat 
membre d'accueil. 

2. L'Etat membre d'accueil peut exiger des ressortissants des autres Etats 
membres, dans la mesure ou il l'exige de ses propres ressortissants, que 
l'activite consideree ait ete exercee et la formation professionnelle re0le 
dans la meme branche que celle dans laquelle le beneficiaire demande a 
s'etablir dans le pays d'accueil. 

3. L'autorite ou l'organisme competent de l'Etat membre d'accueil veille 
a ce qu'un beneficiaire qui en fait la demande soit informe, avant de 
s'etablir ou avant de commencer a exercer une activite temporaire, de la 
reglementation sous laquelle tomberait, par sa nature, l'activite qu'il 
envisage. 

4. Les Etats membres designent, dans le delai prevu a !'article 6, les 
autontes et organismes competents pour la delivrance des documents et 
informations ci-dessus et en informent immediatement les autres Etats 
membres et la Commission. 

,. 
Article 4 

Lorsque, dans un Etat membre d'accueil, le droit de porter le titre 
professionnel ou le titre de formation concernant l'une des activites visees 
a !'article 1, paragraphe 2, est subordonne a la possession d'un des titres 
vises a !'article 2, a), cet Etat reconnait aux ressortissants des autres Etats 
membres qui remplissent les conditions prevues par !'article 2 le droit de 
faire usage: 

- de leur titre professionnel licite, et de son abreviation, de l'Etat membre 
d'origine ou de provenance dans la langue de cet Etat, suivi de !'indica
tion de l'Etat membre d'origine ou de provenance: 
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de leur titre de formation licite, et de son abreviation, de l'Etat membre 
d'origine ou de provenance dans la langue de cet Etat, suivi des nom 
et lieu de l'etablissement ou du jury qui a delivre ce titre. 

Article 5 

Les dispositions de la presente directive demeurent applicables jusqu'a 
!'entree en vigueur des prescriptions relatives a la reconnaissance mutuelle 
des diplomes, certificats et autres titres, ainsi qu'a la coordination des 
reglementations nationales, concernant l'acces aux activites visees par la 
presente directive et l'exercice de celle-ci. 

Article 6 

Les Etats membres mettent en vigueur les mesures necessaires pour se 
conformer a la presente directive dans un delai d'un an a compeer de sa 
notification et en informent immediatement la Commission. 

Article 7 

Des la notification de la presente directive, les Etats membres veillent 
en outre a informer la Commission, en temps utile pour presenter ses 
observations, de tout projet ulterieur de dispositions essentielles d'ordre 
legislatif, reglementaire ou administratif qu'ils envisagent d'adopter dans 
le domaine regi par la presente directive. 

Article 8 

Les Etats membres sont destinataires de la presente directive. 

ANNEXE 1 

Titres prevus a !'article 2, point a), premier tiret 

Allemagne 

1) le titre attestant la reussite de l'examen de " Wirtschaftspriifer »; 

2) le titre attestant la n!ussite de l'examen de « Buchpriifer » passe avant 
!'entree en vigueur de la « Wirtschaftspriiferordnung » (le• novem
bre 1961) ou conformement a !'article 135 de cette loi; 

Belgique 

1) le titre repondant aux conditions de formation ou de pratique exigees 
pour !'inscription au tableau de l'Institut des reviseurs d'entreprises; 

2) le titre repondant aux conditions de formation ou de pratique exigees 
pour !'inscription au tableau du College national des experts comptables 
de Belgique (1); 

France 

1) le diplome d'expertise comptable; 

(1) Dans 1a mesurc oU ces conditions sont ou scront confirmCcs par les dispositions ICgales ou 
rfglementaircs. 

I 
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2) le diplome d'etudes comptables superieures; 

3) le titre repondant aux conditions de formation ou de pratique exigees 
jusqu'a !'entree en vigueur de la loi n° 68-946 du 31 octobre 1968 
( 1 er mai 1969) pour !'inscription prononcee en qualite de comptable 
agree au tableau de l'Ordre des expertS comptables et comptables agrees, 
inscription supprimee par ladite loi. 

ltalie 

1) le diplome de « dottore commercialista »; 

2) les diplomes de « ragioniere indztstriale » et de 
« perito industriale »; 

Luxembourg 

Ita lie 

1) le titre repondant aux conditions de forma
tion ou de pratique exigees pour !'inscription 
au tableau de I'« Ordine dei dottori commer
cialisti »; 

2) le titre repondant aux conditions de forma
tion ou de pratique exigees pour !'inscription 
au tableau du « Collegia dei ragionieri e 
periti commercialisti ». 

- les titres prevus a !'article 2, paragraphe 2, du reglement grand-ducal 
du 5 mars 1970 (Memorial A n° 16 du 24 mars 1970); 

Pays-Bas 

- les titres vises aux articles 58 a), 71 et 82 b) 
de la loi sur les experts-comptables agrees 
( << Wet op de Registeraccountants ») du 28 juin 
1962 ( « Staatsblad » 258). 

Pays-Bas 

- les titres vises aux articles 58 a), 71 et 82 b) 
et c) de la loi sur les experts-comptables agrees 
( « Wet op de Registeraccountants ») du 28 juin 
1962 ( « Staatsblad » 258). 

ANNEXE 2 

Titres de fin d'etudes prevus a !'article 2, point a), deuxieme tiret 

Allemagne 

- diplome de fin d'etudes universitaires en sciences 
economiques; 

- diplOme de fin d'etudes d'une « Wirtschafts
akademie » ou d'rme « Hohere Wirtschaftsfach
schule »; 

Belgique 

licence en sciences economiqttes, commerciales et 
diplome d'ingbzieur commercial; 

France 

- diplome de fin d'etudes universitaires en sciences 
commerciales ou economiques; 

- diplome de fin d'etttdes d'mze Ecole sttperieure 
de commerce et d'administration des entreprises; 

ltalie 

diplome de fin d'etttdes tmiversitaires en economie 
et commerce; 

14 
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Luxembourg 

dip lome de fin d' etudes universttazres emanant des 
autres Etats membres et vise dans Ia presente liste; 

Pays-Bas 

dipl6me de fin d'etudes universitaires en sciences 
economiques. 

III 

Proposition de recommandation du Conseil concernant le grand-duche de Luxembourg 

LE CONSEIL, 

approuvant la directive fixant les modalites des mesures transttOires 
pour certaines activites du domaine financier, economique et comptable, 

constatant que le libelle de cette directive ne vise que les diplomes, 
certificats et autres titres deiivres dans les Etats membres, 

soucieux cependant de tenir compte de la situation particuliere des 
ressortissants luxembourgeois qui, en !'absence d'universite au grand-duche 
de Luxembourg, Ont poursuivi leurs etudes dans un Etat tiers, 

recommande aux gouvernements des autres Etats membres de faciliter 
aux ressortissants du grand-duche de Luxembourg, porteurs d'un titre du 
mode prevu a !'article 2, a), de la directive du Conseil du .................... . 
delivre dans un Etat tiers et reconnu au sens de !'article 2, paragraphe 3, 
du reglement grand-ducal du 5 mars 1970 l'acces a ces activites du domaine 
financier, economique et comptable et l'exercice de celles-ci a l'interieur 
de la Communaute en reconnaissant ces titres sur leur territoire. 

15 



B 

EXPOSE DES MOTIFS 

I - Introduction 

1. Les textes soumis a la consultation du Parle
ment component d'abord une directive relative a la 
liberte d'etablissement et a la libre prestation des 
services pour les activites non salariees du domaine 
financier, economique et comptable. 

Cette directive est proposee en application des 
programmes generaux de liberation qui concernent 
tous les services de comptabilite et, notamment, 
routes les activites exercees par l'expert-comptable 
et les activites des conseils en matiere economique, 
financiere, commerciale, statistique et d'organisation, 
d'information et de gestion des entreprises. 

Il est inutile de rappeler ici que, selon les pro
grammes de liberation, la directive aurait du etre 
elaboree avant la fin de la deuxieme etape de la 
periode transitoire. Un tel retard ne fait que confir
mer la situation generale en matiere de droit d'eta
blissement. 

2. Le Parlement est egalement consulte sur une 
directive fixant les modalites des mesures transitoires 
pour les activites considerees. Il faut rappeler ici que 
les programmes generaux « etablissement » et « ser
vices » stipulent que, simultanement a l' elaboration 
des directives destinees a mettre en reuvre ces deux 
programmes pour chacune des activites non salariees 
et pour chaque categorie de prestation de services, 
il sera examine si la suppression des restrictions 
doit etre precedee, accompagnee ou suivie de la 
reconnaissance mutuelle des diplomes, certificats et 
autres titres, ainsi que de la coordination des regle
mentations concernant l'acces a ces activites et 
1' exercice de celles-ci. En attendant cette reconnais
sance mutuelle ou cette coordination, un regime tran
sitoire peut etre applique, dont la directive soumise 
au Parlement fixe les modalites. 

3. Enfin, le Parlement est consulte sur une pro
position de recommandation qui concerne le grand
duche de Luxembourg. Cette recommandation dent 
compte de la situation particuliere des ressortissants 
luxembourgeois qui, en l'absence d'une universite au 
Grand-Duche, Ont poursuivi leurs etudes dans un 
Etat tiers. 
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II - La directive de libre etablissement 

4. La directive concerne toutes les acuvttes non 
salariees du domaine financier, economique et comp
table (art. 2). Ce ne sont pas des professionnels 
qui sont vises sous une appellation determinee, mais 
des activites. Tous les professionnels, quels que soient 
leurs titres, exer~ant l'une ou l'autre des activites 
qui font l'objet de la directive, sont interesses par 
elle (1). 

5. A propos de l'article 2 de la directive, la com
mission juridique fait siennes les observations sui
vames qui lui Ont ete presentees par le groupe 
d'etude des experts-comptables de la CEE. 

Le premier paragraphe de l'article 2 delimite le 
champ d'application de la directive dans des termes 
generaux. Ce champ d'application comprend : 

<< les activites non salariees du domaine financier, 
economique et comptable visees au groupe 832 
(annexe II du programme general) ... et au 
groupe 839 (annexe I du meme programme), 
dans la mesure OU elles n' Ont pas ete deja 
liberees par la directive du Conseil du 12 jan
vier 1967 ». 

Les paragraphe~ suivants du meme article enu
merent les activites visees, mais l'emploi de l'adverbe 
« notamment » dans la phrase introductive ( « il 
s'agit notamment des activites suivantes ») laisse a 
penser que cette enumeration n'est pas exhaustive 
et que d'autres activites analogues ou voisines peu
vent etre visees par la directive. 

Le groupe 832 de l'annexe II au programme 
general (dit 832 de la nomenclature CITI) est ainsi 
defini: 

« Services fournis aux entreprises 

832. Comptabilite, verification des comptes et 
tenue des livres (ce groupe comprend toutes Ies 

(1) II flut signaler a ce sujet que certaines activites du meme ordre 
ont deja cte _libe~ces par Ia directive du Conseil du 12 janvier 1967 
(]0 du 19 Janvier 1967) concernant les activitcs relevant : 
I) du sectcur des • affaires immobiliercs (sauf 6401} (groupe 

ex 640 CIT!); 
2) du sectcur • certains services fournis aux entreprises non 

classes ailleurs • (groupe 839 CIT!). 



actlvltes exercees par .l'expert-comptable, sous 
n'importe queUe qualification) ~. · 

Le groupe 839 de l'annexe I (dit 839 de la 
nomenclature CITI) est ainsi defini : 

« Services fournis aux entreprises n.c.a. (non cites 
ailleurs) ~. 

Une partie des activites entrant dans ce groupe 
a deja ete liberee par la directive du Conseil du 
12 janvier 1967. Ce document a seulement exclu 
de la liberation les activites du groupe ci-dessous 
indique (article 3, paragraphe 1) : 

« activites du domaine de la presse, 

de l' agent en douane, 

de service de recouvrement de creances, 

de conseils en matiere economique, financiere, 
commerciale et statistique, ainsi qu'en matiere 
de travail ~. · 

Ainsi !'enumeration qui figure a !'article 2 de 
la directive comprend : 

- sous les alineas a), b), c) et d) toutes les activites 
du groupe 832 CITI (activites exercees par 
l' expert -comptable); 

- sous l'alinea e) les .activites du groupe 839 CITI 
non encore liberees. 

II existe d'autres activites non salariees de 
conseils, exercees a titre principal et au titre de 
services fournis a l' entreprise ( telles, les activites de 
conseil fiscal, de conseil en propriete industrielle, 
etc.), mais ces activites ne font pas partie du 
groupe 839 CITI; elles entrent dans d'autres groupes 
(par exemple conseils fiscaux et conseils juridiques : 
groupe 831 CITI). 

L'enumeration presentee ne devrait done pas 
constituer une simple liste d'exemples, mais viser 
toutes les activites dont la directive a pour objet 
d'assurer la liberation. 

En consequence, il est souhaitable que l'adverbe 
« notamment ~. qui peut conduire a des difficultes 
d'interpretation et d'application de la directive, soit 
supprime a la fin du premier alinea de !'article 2. 
Ou bien l' enrtmeration de l' article 2 est indispensable 
et, des lors, elle doit etre completee, ou bien elle 
n'est qu'indicative et, des lors, n'est pas indispen-
sable. · 

6. L'alinea d) de !'article 2 prevoit que sont 
liberees « les activites de conseil en matiere de 
fiscalite qui ne sont pas exercees a titre principal 
et font partie, par leur nature, de l'exercice de l'une 
des activites visees aux points a) et b) ~-

II convient d'observer que les activites de conseil 
en matiere de fiscalite exercees a titre accessoire 
accompagnent generalement aussi les activites 
decrites a l'alinea suivant e), c'est-a-dire les activites 
de conseil en matiere d'organisation et de gestion 
des entreprises, notamment. On pent meme penser 
que ces dernieres ne pourraient etre executees a la 
satisfaction entiere du client si toute possibilite de 

donner des conseils en matiere fiscale etait exclue. 
On est, en realite, en presence de l'activite habituelle 
de l'expert-COQJ.ptable, qui verifie les comptes et 
donne a son client des conseils en organisation ( dont 
l'activite de conseil en matiere de fiscalite, non 
exercee a titre principal, fait souvent partie), en 
fiscalite, etc. 

En consequence, il est souhaitable que : 

- les alineas d) et e) de !'article 2 soient inter
vertis; 

- le texte de l'alinea d) ancien, qui deviendrait 
l'alinea e) nouveau, soit modifie pour tenir 
compte. de l'interversion et se termine de la 
maniere suivante : 

« ... et font partie, par leur nature, de l'exercice 
de l'une des activites visees aux points a) a d) :.. 

7. La commission juridique 'fait egalement sienne 
une remarque figurant dans !'avis du 27 jan
vier 1971, donne par le Comite economique et 
social. D'autres propositions de directives, dont, 
notamment, celle relative a la liberte d'etablissement 
en matiere d'activite des banques et autres etablisse
ments financiers, actuellement a l'examen du 
Conseil, concernent certaines activites de conseil en 
matiere financiere. Pour tenir compte de !'existence 
de directives (autres que celle de 1967 mentionnee 
a !'article 2 et deja arretee par le Conseil), encore 
a l'examen, le texte de !'article pourrait etre redige 
comme suit: 

« ... dans la mesure ou elles n'ont pas deja ete 
liberees par d'autres directives· et, notamment, 
celle du 12 janvier 1967 :.. 

8. L'article 5 de Ia directive concerne !'inscription 
a une organisation professionnelle ou un organisme 
de droit public. La Commission des Communautes 
rappelle, a ce sujet, que les legislations nationales 
prevoyant !'obligation d'inscrirtion a un organisme 
de droit public ne distinguent naturellement pas 
le droit d'etablissement et la prestation de services. 
Cependant, les redacteurs de la directive n'ont pas 
juge indispensable d'imposer !'inscription a l'Ordre 
a !'auteur d'une prestation de services. En effet, en 
raison du caractere temporaire de son activite, il 
n' est pas integre a la vie professionnelle de l'Etat 
membre d'accueil. II incombe toutefois a celui<i 
d'apprecier si le prestataire de services doit etre 
SOumis a la Competence de !'organisation profession
neUe de droit public. C'est pourquoi la directive 
prevoit Ia possibilite de lui imposer !'obligation 
d'adresser. a l'autorite competence une information 
prealable concernant !'execution de sa prestation, 
permettant a ladite autorite d'etre tenue au courant 
de l'activite exercee. 

9. Lors de la consultation des experts, un debat 
approfondi s'est engage a propos de !'article 5. Cet 
article prevoit que : 

- en cas d'etablissement, le professionnel qui vou
dra exercer dans l'un des pays de la CEE autre 
que s~n pays d'origine, devra s'inscrire a l'orga-
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nisation professionnelle du pays d'accueil « aux 
memes conditions et avec les memes droits et 
obligations que les nationaux >; 

en cas de prestadon de services, le meme profes
sionnel devra seulement informer prealablement 
l'autorite competente de son sejour temporaire 
dans Ie pays d'accueil. 

Les representants du groupe des experts-compta
bles de Ia CEE ont considere cette derniere disposi
tion cornme imprecise. IIs sont d'avis que l'autorite 
peut, en effet, etre amenee, pour des raisons diverses, 
y compris d'ordre public, a demander a !'interesse 
des renseignements detailles sur les conditions et 
Ies raisons de son sejour, sur Ia nature de Ia mission 
qu'il se propose d'effectuer, etc. Or, les regles de 
deontologie, qui sont a peu pres analogues dans les 
six pays de Ia Communaute, font a l'expe~t-comp
table une obligation absolue de respecter le secret 
professionnel vis-a-vis de son client. II convient done 
de s'assurer qu'en aucun cas, les renseignements que 
le pays d'accueil obligerait l'expert-comptable venant 
d'un autre pays de Ia Communaute a fournir sur Ia 
prestation de services en cause, ne seront divulgues 
et que le nom du client, notamment, et Ia nature 
de Ia mission ne pourront etre portes a Ia connais
sance de tiers. 

En consequence, le groupe d'etude des experts
comptables demande que soient ajoutes, a Ia derniere 
ligne de !'article 5, les mots « sans toutefois qu'il 
soit porte atteime au secret professionnel >. 

La commi~sion juridique considere, toutefois, 
que Ia seule obligation imposee par Ia directive a 
ceux qui executent une simple prestation de services 
dans l'Etat d'accueil est d'en informer prealable
ment l'autorite competente. Cette simple informa
tion n'apparait pas de nature a violer le secret 
professio"Jnel. En outre, il convient d'ajouter que 
l'autorite competente est, elle-meme, tenue de 
respecter ce secret. 

Dans ces conditions, Ia commtsston juridique 
n'estime pas qu'il soit indispensable de donner suite 
a Ia demande d'amendement des experts-comptables. 

10. En revanche, tout en considerant que, natu
rellement, Ia simple prestation de services ne peut 
entrainer, pour son auteur, des obligations profes
sionnelles identiques a celles de I'etablissement, telles 
que, par exemple, le paiement de cotisations a . 
l'Ordre, il convient de preciser que le prestataire de 
services, comme le beneficiaire de l'etablissement, 
est soumis aux regles de deontologie du pays d'ac
cueil. II s'agit Ia d'une disposition de caractere plus 
general que celles de !'article 5 qui ne concernem 
que les rapports du beneficiaire avec I'Ordre profes
sionnel ou l'organisme de droit public. Elle'pourrait 
done faire !'objet d'un article supplememaire, insere 
dans Ia directive avant l'actuel article 5, avec le texte 
suivant : 
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«En cas d'etablissemem, comme en cas de presta
tion de services, les regles generales de deonto
logie du pays d'accueil s'appliquent aux benefi-

ciaires, dans les memes conditions qu'aux natio
naux.> 

11. Les articles 7 et 8 concernent les conditions 
de moralite ou d'honorabilite, sous le double aspect 
des conditions a remplir pour l'acces aux activites et 
de celles a respecter au cours de leur exercice. De 
telles dispositions interessem particulieremem les 
professions Iiberales. Elles assurent les garanties 
necessaires aux Etats membres qui se font mutuelle
ment confiance quam a Ia reconnaissance des docu
ments exiges. 

Ces deux articles n'appellent pas d'observation 
de Ia part de Ia commission juridique. 

III - La directive rel~tive aux mesures 
transitoires 

12. Selon les articles 52 et 60 du traite CEE, Ia 
suppression des restrictions a Ia Iiberte d'etablisse
ment et a Ia libre prestation des services permet 
l'acces aux activites non salariees et leur exercice, 
dans les conditions definies pour ses propres ressor
tissants par Ia legislation du pays d'etablissement 
ou d'accueil. Pour faciliter cet acces, le traite a prevu 
a !'article 57, alineas 1 et 2, que des directives 
seraient etablies visant a Ia reconnaissance mutuelle 
des diplomes, certificats et autres titres et a Ia 
coordination des reglememations des Etats membres. 
Dans l'attente d'une directive de reconnaissance 
mutuelle des diplornes, le but de Ia directive relative 
aux mesures transitoires est d'as~urer aux Etats mem
bres, qui ont une reglementation en Ia matiere, des 
garanties suffisantes en matiere de qualification pro
fessionnelle pour faciliter, sur leur territoire, l'acces 
des ressortissants des autres Etats membres aux acti
vites en cause et a I'exercice de celles-ci. 

13. A Ia commission juridique, un debat s'est 
engage a propos de !'article 1. Selon la Commission 
des Communautes, Ies mesures transitoires ne sont. 
pas de nature a rendre les competences suffisam
ment equivalentes pour !'ensemble des activites en 
cause, meme pour une periode transitoire. En effet, 
en raison des divergences des formations profession
nelles dans les pays rriembres, qui ne s'etendent pas 
toujours au droit du pays d'accueil, les garanties de 
competence assurees par les mesures transitoires de 
Ia directive ne concernent que l'exercice de certaines 
·activites, a !'exclusion des activites de certification 
et de comrole. ' 

Par activites de certification et de controle, il 
faut, en fait, entendre le comrole legal des comptes. 

A propos de cette exclusion, les representants des 
experts-comptables n'ont pas fait d'observation parti
culiere. Toutefois, Ie Comite economique et social 
regrette, dans son avis du 27 janvier, qu'il n'ait pas 
paru possible a Ia Commission de Iiberer les activites 
en cause au stade actuel. La commission juridique 
partage, quam a elle, !'invitation faite a la Commis
sion dans !edit avis d'elaborer, dans Ies meilleurs 
delais, des directives de liberation en Ia matiere, ce 
qui necessitera une coordination plus poussee des 



reglementations nationales. De la sorte les profes
sionnels pourraient exercer leurs acuv1tes de 
controle legal des comptes dans les Etats membres 
sur la base des titres acquis dans l'Etat originaire 
ou de provenance; autrement dit la liberation serait 
pleine et effective dans le plus court delai possible. 

14. Un membre de la commission juridique a, 
d'autre part, pose le probleme de l'exetcice du 
controle legal des comptes, compte tenu des projets 
a l'erude, d'un statut des societes anonymes euro
peennes. Le representant de la Commission a precise 
que celle-ci avait effectivement etudie les repercus
sions de la directive en matiere de societes euro
peennes. II n'y aurait pas de difficulte a ce propos 
puisque le projet de statut prevoit l'application des 
droits nationaux au contrBle de~ comptes. II demeure 
cependant souhaitable qu'une coordination des droits 
nationaux intervienne en ce domaine. 

15. L'article 2 precise les conditions dans les
quelles un professionnel peut exercer, en beneficiant 
d'une mesure transitoire en matiere de diplomes. 
Ces conditions Ont trait a la formation et la direc
tive indique celles qui sont considerees comme une 
preuve suffisante pour l'acces aux activites. 

Deux types de formation sont distingues. L'un 
permet !'ensemble des activites visees par la direc
tive. L'autre permet les activites du domaine finan
cier et economique, a !'exclusion de celles neces
sitant une competence specifiquement comptable. 

Enfin, une garantie comph!mentaire est prevue, 
sous la forme de l'exigence d'une certaine pratique 
dans un Etat membre. 

Une annexe 1 enumere les titres de formation 
pour !'ensemble des activites -et une annexe 2 
enumere les titres de fin d'etudes pour les activites 
de conseils en matiere economique, financi~re, com
merciale, etc. 

16. A ce propos, les representants des experts-
comptables font observer que : ' 

il n'existe pas, actuellement, de dispositions 
nationales relatives a l'acces a ces dernieres acti
vites et a leur exercice. Celui-ci est libre; ces 
activites peuvent etre exercees par toute per
sonne sans aucune condition de diplomes ou 
d'examens; 

ces acuv1tes presentent un caractere heterogene 
et peu precis, qui explique d'ailleurs, au moins 
en partie, 1' absence de reglementations natio
nales. La liste figurant en annexe 2 est tres 
incomplete. Les activites visees sont exercees par 
des professionnels porteurs de titres tres divers, 
tels ceux d'ingenieur, de statisticien ou tous 
autres, sanctionnant des etudes dans des domai
nes autres que les sciences economiques et coni
merciales. Toute enumeration exhaustive de tels 
titres serait, d'ailleurs, impossible en raison de 
leur nombre et de leur diversite. 

Les representants de la profession en concluent 
qu'il est inutile de prevoir ·des mesures transitoires 
pour cette categorie d'activites, dont l'exercice n'est 
pas reglemente dans les Etats membres de la CEE, 
et tout essai d'etablissement d'un catalogue des titres 
donriant vocation a cet exercice necessiterait des 
recherches tres longues et sans utilite 0 reelle. 

17. La comm1sswn juridique estime, comme les 
representants de la profession, que les activites en 
cause sont exercees par des personnes porteurs de 
titres fort divers, dont l'annexe 2 n'enumere d'ail
leurs qu'une faible partie. C'est pourquoi elle pro
pose la suppression de ce qui concerne l'annexe 2 
au paragraphe a) de l'article 2, ainsi que de l'an
nexe 2 elle-meme. 

18. Toujours a propos de l'article 2, les represen
tants de la profession ont insiste sur le fait que les 
activites de cons~ils en matiere economique, finan
ciere, commerciale etc. faisaient partie integrante de 
l'activite de l'expert-comptable. Certes, elles sont 
visees au meme titre que les activites du groupe 
832 CITI, dans !'article 2 de la directive, mais la 
suppression proposee au paragraphe '17 .ci-dessus 
conduit la commission juridique a souhaiter une 
formulation plus precise, afin d'eviter que, si dans 
l'avenir une reglementation communautaire vient a 
etre etablie pour !'ensemble des activites visees du 
groupe 839 CITI, le droit pour les experts-camp
tables de continuer a exercer celles-ci ne puisse, en 
aucune fa~on, etre discute et mis en doute. 

En consequence, !'article 2 pourrait etre redige 
de la fa~on suivante : 

« Sous reserve de !'article 1, paragraphe 3, 
ci-dessus et du droit reconnu aux titulaires des 
titres de formation prevus dans l'annexe ci-apres 
d'exercer les activites visees a !'article 2 d) de la 
directive du Conseil du 00 00 00 00 00 00 00 .... 00 .... 00. 

lorsque, dans un Etat membre, l'acces a l'une 
des activites visees a !'article 2 a), b), c) et e) 
de ladite directive ou l'exercice de celle-d est 
subordonne a la possession d'un titre de forma
tion, cet Etat reconnait comme preuve suffisante 
a cet egard pour les ressortissants des autres 
Etats membres, l'accomplissement par !'interesse, 
en conformite avec la legislation du pays d'ori
gine ou de provenance, de la condition ci-apres : 

etre en possession d'un des titres enumeres a 
'I'annexe. » 

19. L'article 2 prevoit, a l'alinea b), qu'a cote 
d'un des titres enumeres sous a), le professionnel 
devra, pendant la periode transitoire, fournir a 
l'Etat d'accueil une attestation de l'exercice effectif 
et licite des activites visees pendant au moins trois 
annees consecutives apres !'obtention du titre de 
formation. 

Cela veut dire que si un expert, qui a le droit 
d'exercice d'une profession dans son pays d'origine, 
veut s'etablir dans un autre pays de la Communaute, 
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il ne pourra pas le faire et devra attendre d'avoir 
exerce pendant trois annees dans son pays d'origine. 
Cette obligation ne parait fondee que pour les 
possesseurs des titres figurant a l'annexe 2, qui sont 
des titres universitaires ou analogues, de niveau 
purement theorique, et dont la possession n'atteste, 
de la part des porteurs, aucune formation specifique 
pour une profession. Il n'en est pas de meme pour 
les porteurs des titres de formation de l'annexe 1. 
Ces titres ne peuvent, en effet. etre obtenus, dans 
chacun des six pays de la Communaute, qu'apres un 
exercice effectif de la profession et, par consequent, 
des activites visees par la directive, pendant une 
periode qui n'est jamais inferieure a trois ans. Ils 
donnent une qualification suffisante pour 1' exercice 
de cette profession dans le pays d'origine. Si la 
directive prevoit la condition d'avoir exerce la pro
fession pendant trois ans, il sera cree une nouvelle 
discrimination pour les experts venus d'un autre 
pays de la CEE. D'ailleurs, cette condition de pra
tique est liee a une fonction non salariee, ce qui 
serait un obstacle a !'admission des prestataires qui 
ont travaille comme salaries d'un expert-comptable 
ou d'une societe d'expertise comptable ou comme 
reviseur interne d'une entreprise ou d'organismes 
publics. 

Partageant, en cela, !'avis du groupe d'etude des 
experts-comptables de la CEE, la commission juri
clique souhaite que soit supprime l'alinea b) de 
!'article 2, puisque la suppression de l'annexe 2, qui 
en justifie seule !'existence, a ete demandee. 

20. A propos de l'annexe 1, la commtsston JUfl

dique a entendu les representants du groupe d'etude 
des experts-comptables faire etat des observations 
de leurs membres italiens. Ces derniers sont d'avis 
que l'annexe 1 co111porte, en ce qui concerne l'Italie, 
une redaction inexacte. S'agissant des diplomes, les 
professionnels italiens doivent, en effet, pour exercer 
leurs activites dans les conditions prevues par la 
loi, etre membres soit de 1' « Ordine dei dottori 
commercialisti ~. soit du «Collegia dei ragionieri 
e perid commercialisti ~. 

En consequence, suivant en cda le groupe d'etudes 
des experts-comptables de la CEE, la commission 
juridique souhaite que le paragraphe Italie de l'an
nexe 1 soit ainsi redige : 
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« 1) le titre repondant aux conditions de forma
tion ou de pratique exigees pour !'inscription 
au tableau de 1' « Ordine dei dottori commer
cialisti ~; 

2) le titre repondant aux conditions de forma
tion ou de pratique exigees pour !'inscription au 
tableau du « Collegia dei ragionieri e periti com
mercialisti , . 

21. L'annexe 1 fait etat, pour les Pays-Bas, des 
titres vises aux articles 58 a), 71 et 82 b) de la loi 
sur les experts-comptables agrees du 28 juin 1962. 

Or, cette loi, qui porte statut de la profession 
de « Registeraccountant ", a accorde a un certain 
nombre de personnes groupees dans un article 82 c) 
les memes droits et obligations : ces personnes ont 
du justifier d'une pratique professionnelle de dix 
annees a la date de 1' entree en vigueur de la loi. 
Il n'y a done pas de raison de ne pas leur accorder 
le benefice des mesures prevues pour les autres 
professionnels auxquels s'applique !'article 82 b). 

En consequence, la commission juridique sou
haite que le paragraphe Pays-Bas de l'annexe 1 soit 
ainsi redige : 

« Les titres vises aux articles 58 a), 71, 82 b) 
et c) de la loi sur les experts-comptables 
agrees ... ) 

22. Les autres dispositions de la directive et de 
son annexe n'appellent pas d'observation de la part 
de la commission juridique. 

IV ...:..._ La recommandation concernant 
le grand-duche de Luxembourg 

23. Le grand-duche de Luxembourg ne possedant 
pas d'universite, ses ressortissants font leurs etudes 
universitaires dans les Etats voisins ou dans un Etat 
tiers. Les propositions de directives ne pouvant pas 
prendre en consideration les titres conferes dans les 
Etats tiers, il est propose au Conseil une recomman
dation adressee aux gouvernements des autres Etats 
membres de faciliter l'acces aux activites en cause 
et lr exercice de celles-ci, sur leur territoire, aux 
ressortissants luxembourgeois porteurs de titres 
conferes dans les Etats tiers. 

La commission juridique n'a pas d'observation 
a formuler quant a cette recommandation. 

V - Conclusions 

24. Sous reserve des observations et modifica
tions proposees ci-dessus, la commission juridique 
approuve les textes proposes au Conseil par la 
Commission des Communautes. Elle partage, en ce 
se:1s, !"avis de la commission economique qui sou
ligne !"importance de la liberation projetee pour le 
bon fonctionnement du Marche commun et la pour
suite de !'integration economique europeenne. 



Avis de la commission economique 

, I.e 3 mars 1971 

Monsieur le President, 

En date du 6 juillet 1970,-la Commission des Communautes europeennes a\soumis au Conseil 
des propositions relatives a 

une directive concernant la realisation de la libene d'etablissement et de la libre prestation 
des services pour les activittis non salariees du domaine financier, economique et comptable, 

II - une directive fixant les modalites des mesures transitoires pour cenaines activites du 
domaine financier, economique et comptable, 

Ill - une recomrnandation concernant le grand-duche de Luxembourg (COM (70) 721 final). 

Par lettre du 28 juillet 1970, le Conseil a consulte le Parlement sur ces propositions. Elles 
ont ete communiquees le 14 aout 1970 aux membres du Parlement europeen en tant que 
document de seance 106/70. I.e 11 aout 1970, la commission juridique, competence au fond, 
a ete chargee de faire rappon; la commission economique a ete saisie pour avis. 

Lors de sa reunion du 28 septembre 1970, la commission economique a designe M. Flamig 
comme rapponeur pour avis. Au cours de sa reunion du 1 •• mars 1971, la commission econo
mique a examine !'avis presente oralement par M. Flamig. Le president de la commission et 

le rapponeur pour avis ont ete charges a l'unanimite de communiquer sous forme de lettre 
!'avis suivant a la commission juridique. 

:ataient presents: MM. Lange, president, Flamig, rapporteur pour avis, Artzinger, Bermani, 
Bos, Burgbacher, Cifarelli, M11

" Lulling, M. Mitterdorfer. 

1. Selon le programme general pour la suppression des restriCtions a la libene d'etablissement 
et a la libre prestation des services du 18 decembre 1961, les directives a l'examen auraient 
deja du etre arretees avant !'expiration de la deuxieme etape. 

La commission economique deplore le retard considerable que connait la liberation d'activites 
imponantes dans le domaine financier, economique et comptable. 

2. Il s'agit plus specialement de l'activite de l'expert-comptable. 

La commission econqmique souligne que les activites en question revetent la plus grande 
importance pour le bon fonctionnement du Marche commun et Ia poursuite de !'integration 
de l'economie europeenne. C'est ce qui resson par exemple nettement du Memorandum de la 
Commission sur Ia politique industrielle. En liberant les expens-comptables de toutes les restric
tions qui, jusqu'ici, entravaient l'exercice de leurs activites dans les pays dont ils ne sont pas 
ressortissants, on peut notamment favoriser la confiance mutuelle indispensable pour creer un 
grand ensemble economique par !'integration economique des :acats membres. 

3. Il semble que la Commission soit parvenue a la liberalisation la plus large possible tout 
en sauvegardant !'indispensable controle de r:acat. 

4. La commission economique regrette qu'aux termes de !'article 1, paragraphe 3, de la propo
sition II, sont exclues provisoirement de ces mesures de liberalisation les activites de certification 
et de controle, dans la mesure ou elles sont exercees en vue d'executer une prestation imposee 
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par une disposition legale, reglementaire ou administrative d'un tltat et oil ces accivites y sont 
,soumises a des conditions legales de formation. La portee des directives proposees est de ce fait 
fortement reduite et il reste beaucoup de choses a faire. A long terme, i1 importe d'harmoniser 
le profil professionnel et les programmes de formation pour les professions concernees et d'arreter 
des dispositions harmonisees sur Ia formation professionnellc dans les tltats me~bres. 

Cette mesure ulterieure sera favorisee par !'harmonisation du droit communautaire sur les 
societes. 

La Commission europeenne a fait savoir a Ia comm1sswn economique qu'il n'etait pas encore 
possible de prendre cette mesure. Les propositions de Ia Commission relatives a Ia realisation 
de Ia liberte d'etablissement et de Ia libre prestation des services vont aussi loin que le permet 
Ia situation actuelle. La commission economique s'est ralliee a ·ce point de vue. 

5. Avis: La commission economique souscrit aux proposltlons de directives et a Ia proposition 
de recommandation et recommande leur adoption sans modifications. 

(s.) G. Flamig 

Rapporteur pour avis 

(s.) E. Lange 

President 
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